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Éditorial :
Après le vote en 2001 de la déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité

culturelle, l’adoption le 20 octobre dernier de la Convention sur la protection et la pro-
motion de la diversité des expressions culturelles marque un pas important dans la
direction de la promotion des cultures minoritaires.

Les langues régionales et minoritaires d’Europe, mais aussi bien – sûr du reste
du monde ne peuvent que bénéficier de cet important texte qui entrera en vigueur trois
mois après sa ratification par 30 États.

Une nouvelle fois, on ne peut malheureusement que regretter le combat – on
l’espère d’arrière – garde mené par le gouvernement des États – Unis contre l’adoption
de cet instrument.

Pyinmana, la nouvelle
capitale du Myanmar.

ne dictature mili-
taire féroce dirige
l'Union de Myanmar

(ex-Birmanie) depuis plus de
40 ans. Ce régime totalitaire
a commencé, le 7 novembre
2005, à déplacer les admi-
nistrations centrales de
Rangoun (Yangoun), l'an-
cienne capitale, vers
Pyinmana. Cette ville, de
près de 85 000 habitants,
est située à 380 Km au Nord

de Rangoun. Elle va accueil-
lir, dans ses environs, les
principaux ministères-clés
(intérieur, défense, affaires
étrangères, transports, éner-
gie, agriculture, information
c'est-à-dire la propagande)
de la junte.
Les raisons de ce transfert
seraient d'ordre :
- stratégique. 
Le nouveau siège du pou-
voir est situé au Centre du
Myanmar. De là, le régime
militaire veut contrôler plus
e fficacement le pays et

notamment les Etats Chan,
Chin, Karen et Kayah (voir la
carte). Ces régions sont
peuplées, principalement,
de minorités plus ou moins
rebelles au pouvoir central. 
L'ancienne capitale,
Rangoun, forme une agglo-
mération de 5,3 millions
d'habitants environ. Cette
métropole est peuplée de
minoritaires et surtout de
Birmans (l'ethnie domi-
nante). Ses habitants sont,
pour beaucoup, politisés et
hostiles au régime non-
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démocratique qui les gou-
vernent. C'est pourquoi, la
junte craindrait une action
combinée, entre un soulève-
ment populaire et/ou une
intervention militaire exté-
rieure, pour la renverser.
En effet, le régime myanmar
a été inclus, comme celui de
Saddam Hussein, dans
"l'axe du mal" par le gouver-
nement américain. En 2003,
une coaliton menée par les
Etats-Unis d'Amérique a
engagé une intervention
militaire en Irak. Le dictateur
de Bagdad et son régime
ont été renversés. Les géné-
raux myanmars, craignant
de subir le même sort,
auraient, alors, décidé de
déplacer la capitale. 
Les gouvernements des
Etats voisins du Myanmar
soutiennent, plus ou moins,
la junte de ce pays. Ils pour-
raient, de ce fait, refuser que
leur territoire serve de point
d'appui à un engagement,
notamment terrestre, de l'ar-
mée américaine contre la
junte myanmare. Dans ces
conditions, il reste les seules
voies aérienne et maritime
pour une action militaire.
Rangoun est implantée près
de la Mer des Andamans.
Cette situation offre, donc,
un cadre favorable à une
intervention aréo-navale
menée à partir de porte-
avions et de croiseurs.
Pyinmana est, par contre,
située à l'intérieur des ter-
res, à 400 Km environ de la
mer, dans une zone étroite
entourée de montagnes.
Des fortifications souterrai-
nes y auraient déjà été
construites. Cette ville est,

aussi, éloignée de
l'Irraouaddi, l'artère fluviale
du pays. Le déplacement de
la capitale permettrait au
régime d'échapper à la pres-
sion populaire et de rendre,
plus difficile, les actions mili-
taires américaines. 
La libération et le contrôle
du Myanmar nécessiteront
un engagement militaire
(troupes, moyens matériels)
massif et durable. Or, le
Moyen-Orient (l'Irak et l'Iran
entre autres) demeure,
aujourd'hui et pour très long-
temps, la région mondiale
prioritaire de la diplomatie et
des engagements militaires
américains. Les enlise-
ments, militaire et politique,
actuels des Etats-Unis
d'Amérique en Irak ne plai-
dent donc pas, actuelle-
ment, en faveur d'une telle
intervention.
A l'inverse de Rangoun, le
site de Pyinmana off r e
l'avantage, pour la junte,
d'être plus proche des fron-
tières de la Chine et de la
Thaïlande, ses principaux
soutiens extérieurs. Une
aide de leurs gouverne-
ments ou une fuite des
membres du régime myan-
mar vers ces pays en serait
plus rapide.
- psychologique.
Le déplacement de la capi-
tale myanmare est l'expres-
sion d'un régime paranoïa-
que. Seules les institutions
administrative (les ministè-
res) et politique (le gouver-
nement militaire) et les
moyens de télécommunica-
tions sont transférés. La
junte souhaite se mettre, le
plus possible, à l'écart et à

l'abri de la population de
Rangoun qu'elle craint. En
cas de révolte populaire
et/ou d'intervention militaire
extérieure, une partie des
fidèles de la junte pourrait
l'abandonner pour se rallier
aux opposants actuels. Afin
de  contrer cette éventualité,
les généraux myanmars
auraient déplacé la capitale
pour mieux contrôler leur
entourage, aujourd'hui, isolé
près de Pyinmana.
La junte militaire s'appuie
sur un ultra-nationalisme bir-
man et bouddhiste. Or,
Pyinmana est située au
coeur des régions d'ethnie
birmane. La région de la
nouvelle capitale est rurale,
plus traditionnelle et moins
ouverte sur le monde exté-
rieur que Rangoun. Celle-ci
était l'ancienne capitale
coloniale. Le transfert du
centre politique du pays
serait, aussi, un moyen pour
les généraux myanmars de
refuser et de dépasser l'his-
toire coloniale.
La ville de Pyinmana a
abrité en outre, pendant la
Seconde Guerre mondiale,
le quartier général du princi-
pal groupe de la Résistance
birmane face à l'occupation
japonaise. Les résistants
birmans y menaient, parallè-
lement, la lutte pour
l'Indépendance de la
Birmanie vis-à-vis du
Royaume-Uni, l'ancienne
puissance coloniale. En ins-
tallant la nouvelle capitale, à
Pyinmana, le régime mili-
taire chercherait, ainsi, à
s'identifier à ce symbole his-
torique pour le récupérer.
Ce mouvement de résis-



tance était mené par le père
d'Aung San Suu Kyi. Le
choix de Pyinmana pourrait
correspondre, également, à
une provocation des géné-
raux contre elle. Cette figure
emblématique de l'opposi-
tion démocratique myan-
mare est, toujours, mainte-
nue en résidence surveillée. 
Par ailleurs, en dernier res-
sort, la junte pourrait accep-
ter une division du pays afin
de se maintenir au pouvoir.
Les généraux contrôleraient
mieux la Haute-Birmanie
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(une région historique du
pays), et ce, depuis les envi-
rons de Pyinmana.
Les dirigeants militaires du
Myanmar sont, pour beau-
coup, superstitieux. Des
astrologues leur auraient
prédit un désastre s'ils res-
taient à Rangoun. Cela
pourrait être une autre rai-
son du déplacement de la
capitale. Ou bien un pré-
texte.
La dictature militaire myan-
mare constitue l'un des régi-
mes les plus criminels de la

planète. Elle a mené le pays
à la faillite. Elle le conduit,
sans doute, à son éclate-
ment (voir mon article  : "Le
M y a n m a r, une future
Yougoslavie ?", Lettre n°78
du GDM). 
La création ex-nihilo d'une
nouvelle capitale, près de
Pyinmana, pourrait repré-
senter un moyen pour les
généraux de laisser une
autre empreinte dans
l'Histoire du pays. Ce serait,
aussi, un moyen d'imiter les
anciens rois birmans. Ils
créaient leur propre capitale
afin de satisfaire leur
orgueil.
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BRÈVES
Une nouvelle instance
« minorités » au sein du Conseil
de l’Europe.

En avril 2005, à Strasbourg, la
décision a été prise de créer un
Sous- Comité chargé du droit des
minorités au sein du Conseil de
l’Europe. Ce nouvel organe sera
notamment chargé de la surveil-
lance de toutes les conventions
du Conseil en la matière, en rela-
tion avec les ONG compétentes.

A cet effet, la junte militaire
prévoit, déjà, de renommer
la nouvelle capitale.
Le transfert de la capitale
serait, donc pour les diri-
geants militaires, un moyen
de s'affirmer face à leur peu-
ple et au reste du monde.
Toutefois, ce déplacement,
très coûteux dans un pays
extrêment pauvre, est le
signe d'un régime aux abois
qui cherche à fuir son peu-
ple.
- financier.
Le transfert de la capitale
devrait s'achever en 2006. Il
permettrait, parallèlement,
un recyclage de l'argent issu
du trafic de la drogue au
moyen de l'achat et de la
revente de terrains. Il repré-
senterait, aussi, un nouveau
moyen de s'enrichir indû-
ment par la création de bâti-
ments et de quartiers admi-
nistratifs civils, militaires et
diplomatiques, d'un aéro-
port, etc.. La main d'oeuvre
utilisée serait constituée,
notamment, de prisonniers
politiques et de droit com-
mun. Elle compterait, aussi,
de nombreux membres
(hommes, femmes, enfants
et vieillards) de la population
locale requisitionnés pour

des corvées. Ce travail,
forcé et gratuit, est une pra-
tique ordinaire mise en
place par la junte myan-
mare. Des sociétés privées
contrôlées par les militaires
au pouvoir ou par leurs pro-
ches en assureraient l'exé-
cution.

Cependant, le transfert de la
capitale devrait être remis
en cause par un gouverne-
ment civil au bénéfice de
Rangoun. Il s'agirait de reve-
nir sur la décision de la junte
militaire mais aussi de
répondre à une tradition his-
torique et à la volonté de la
majorité de la population.

Pascal PEROCHE,

Le GDM sera représenté par Yves
Plasseraud lors de la prochaine
réunion de cette instance à Paris
en décembre 2006. 

Un « chien de garde » pour les
minorités à l’ONU.

Un nouveau mécanisme en faveur
des minorités a été approuvé par
la 61ème session de la
Commission des droits de
l’Homme des Nations - Unies à
Genève en avril 2005.
Un expert des Nations – Unies
indépendant établira ainsi un dia-
logue avec les autorités nationa-
les au plan mondial afin de pro-
mouvoir le progrès du droit des
minorités. 

La Géorgie et la Convention –
cadre du Conseil de l’Europe.

Le 13 octobre 2005, la Géorgie a ratifié
la Convention – Cadre du Conseil de
l’Europe sur les minorités nationales
par 215 voix contre 5.

OUVRAGES
B A S T E N I E R, Alain, Qu’est-ce
qu’une société ethnique ?
Ethnicité et racisme dans les
sociétés européennes d’immigra-
tion. PUF, Paris, 2004.

La question du voile islamique,
révélateur de l’ « ethnicisation »
de la société dominante française.

BOUGEARD, Christian (sous la
direction de), Bretagne et identités



régionales pendant la Seconde
Guerre mondiale. Centre de
recherches bretonnes et celtiques
de l’Université de Bretagne occi-
dentale, PU de Rennes, 2002.

Textes passionnants d’un colloque
de 2001 à Brest.

Convention – cadre pour la pro-
tection des minorités nationa-
les. Recueil de textes (3° édition),
Editions du Conseil de l’Europe,
Strasbourg, 2005.

Indispensable.

CZURGAI, Gyula, La nation et
ses territoires en Europe
Centrale, Une approche géopo-
litique. Peter Lang, Berne, 2005.

Minorités, frontières et États multi-
culturels en Centre - Europe. Une
vision hongroise.

D E LTOMBE, Thomas, L’ I s l a m
imaginaire. La construction
médiatique de l’islamophobie
en France, 1975-2005. La
Découverte, 2005.

Comment les media français ont
récemment « inventé » une isla-
mophobie française. Travail salu-
taire d’un journaliste indépendant.

FAVEREAU, Francis, Bretagne
contemporaine, Skol Vr e i z h ,
2004

La réédition d’un classique.

FLUDERNIK, Monika (Ed.),
Diaspora and Multiculturalism,
Common Traditions and new
Developments. Rodopi,
Amsterdam, New York, 2004.

Le point sur une question, très
débattue aujourd’hui.

MATTELART, Armand, Diversité
culturelle et mondialisation. La
Découverte, N°411, mars 2005.

Faut-il des politiques culturelles
publiques ou la loi du marché suf-
fit - elle ?

NICOLAU, Irina Maria, Come
On, Now ! Columbia University
Press, 2002.

Culture, civilisation et mode de vie
des Aroumains  (Vlaks). Une
expérience vécue.

S A G O T- D U VAUROUX, Jean-
Louis, On ne naît pas noir, on le
devient. A. Michel, 2005.
L’auteur, metteur en scène et dra-
maturge, nous livre un témoi-
gnage original, fondé sur son
expérience malienne.

SALT, JOHN, Évolution actuelle
des migrations en Europe Édi-
tions du Conseil de l’Europe,
2005.

La dernière livraison de cette pré-
cieuse étude périodique.

SCHWENGLER, Bernard, Le
vote Front National en Alsace,
un cas particulier ? Oberlin,
2003

Une analyse approfondie et
étayée par un spécialiste reconnu
de la vie politique alsacienne.

SEMELIN, Jacques, Purifier et
détruire : Usages politiques des
massacres et génocides, Le
Seuil , coll. Couleur des idées,
2005.

Une approche transdisciplinaire et
comparative, très novatrice, élaborée
par un professeur de Sciences-Po
dans le cadre d’un programme de
recherche du CNRS.
T C H E R E N K O V, Lev, LAEDE-
RICH, Stephane, The Rroma,
Schwabe Verlag, (Suisse), 2005

Une vue unifiée de la culture et de
l’histoire des divers groupes
concernés. Un point de vue « de
l’intérieur ».

WINOCK, Michel, La France et
les Juifs de 1789 à nos jours,
Seuil, 2005-09-16

Les épisodes majeurs d’une coha-
bitation pas toujours facile. Un
livre utile.
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JOHN HIDEN, Defender of
Minorities, Paul
Schiemann, 1876-1944.
Hurst & Co, Londres,
2004.

En ces temps ou, en
France, mais aussi un peu
partout en Europe, il n’est
question que de la plus ou
moins paisible cohabitation
de communautés ethniques
diverses au sein d’un même
État, il était grand temps que
quelqu’un se préoccupe de
ressusciter l’?uvre et la pen-
sée de Paul Schiemann.

Tour à tour-  et parfois
simultanément - journaliste,
publiciste, penseur et
homme d’état d’origine ger-
mano - balte, Schiemann fit
sa carrière durant l’entre-
deux- guerres en Estonie
puis en Lettonie, pays mis
sous les projecteurs de l’ac-
tualité ces derniers temps
en France à l’occasion du
festival Étonnante Lettonie.
Et de fait, même s’il ne fut
guère question de lui pen-
dant ces semaines lettones
françaises, il fut en son
temps et devrait redevenir
aujourd’hui un phare de la
pensée politique euro-
péenne.

Confronté à la question de
la survie de sa communauté

TARR, Alain, WILLIAMS, Robert,
MARKO, Josef, Federalism,
Subnational Constitutions, and
Minority Rights. Praeger
Paperbacks, Londres, 2004.

Le fédéralisme : bon ou mauvais
pour les minorités ?
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germano- balte d’origine
dans le cadre de la nouvelle
république lettone née en
1918, Schiemann développa
autour de l’idée d’autonomie
culturelle (essentiellement
en matière scolaire) extra -
territoriale une pensée prag-
matique et originale qui, lar-
gement mise en ?uvre,
devait contribuer à assurer
la paix sociale dans la répu-
blique baltique jusqu’à la
Seconde Guerre mondiale. 

Homme d’état profondé-
ment allemand mais, par rai-
son et par affinité, dévoué à
sa nouvelle patrie lettone, il
fut un temps représentant
de la Lettonie à la Société
des Nations à Genève et
même ministre des affaires
étrangères de son pays.

C’est l’itinéraire de ce prati-
cien du multiculturalisme, à
la pensée forte et originale,
adversaire acharné de tous
les totalitarismes, qu’ils
soient nazi ou communiste,
qu’a choisi de retracer l’uni-
versitaire britannique John
Hiden. Servi par une excep-
tionnelle connaissance de
l’aire baltique (longtemps
fondateur -responsable de
la Baltic Research Unit de
l’Université de Bradford, il
est l’auteur de plusieurs
ouvrages faisant autorité en
la matière) et par la maîtrise
des langues concernées
(allemand et russe), le pro-
fesseur de Glasgow s’est
livré à une étude approfon-
die des sources, heureuse-
ment relativement abondan-
tes.

Le résultat est un ouvrage
à la fois scientifique et très
lisible, qui campe à mer-
veille la personnalité du
sage de Riga, tout en déga-
geant bien toute l’originalité
de sa pensée. Au passage,
les autres personnalités de
cet univers oublié (W.
H a s s e l b l a t t , n o t a m m e n t )
sont excellemment campées
et les divergences de leurs
itinéraires bien mises en
relief.

Cet ouvrage constitue une
lecture incontournable pour
tous ceux qui s’intéressent
aujourd’hui à la question de
l’intégration, des minorités et
de ce que l’on nomme cou-
ramment le multicultura-
lisme.

Alain Dieckhoff, La
constellation des apparte-
nances, Nationalisme,
libéralisme et pluralisme,
Presses de Sciences Po,
Paris, 2003, 408 pp.

Faire un ouvrage de qualité
à partir des contributions à
un colloque est un exercice
risqué et souvent ingrat pour
celui qui s’y livre. C’est le
mérite d’Alain Diekhoff
d’être parvenu à faire de
l’ensemble des contributions
d’une réunion tenue au
CERI il y a deux ans un
ouvrage cohérent, passion-
nant et surtout d’actualité.
L’idée de base étaient en
elle-même intéressante :
faire appel à une équipe

d’experts reconnus, tant
français qu’étrangers en
matière d’intégration et de
multiculturalisme pour exa-
miner les rapports entre
nationalisme et libéralisme
et notamment revisiter les
diverses solutions connues
ou proposées à ce jour.
Examiner sereinement et
objectivement le système
français en la matière était
donc l’un des objectifs visés.
En dehors d’une contribu-
tion autrichienne, il s’agit en
l’occurrence d’une passion-
nante confrontation entre la
pensée française et nord -
américaine en la matière.
Le résultat, même si – c’est
la loi du genre – aucune
solution n’apparaît comme
la panacée, est riche d’en-
seignements et parfois de
surprises. Étant donné
richesse de ce volume et la
grande diversité des thèmes
abordés, nous ne pourrons
évoquer ici que certains
aspects de la problématique
en cause. L’ouvrage s’arti-
cule en quatre parties, Les
fondements philosophiques
(Gil Delannoi, Patrick
Savidan), Unité politique et
diversité nationale (Guy
Hermet, Wayne Norman,
Daniel Weinstock), La
reconnaissance de la diver-
sité (Will Kimlicka, Jacob T.
Levy), et enfin examen criti-
que de « quelques modèles
» (Pierre Birnbaum,
Geneviève Koubi, Rainer
Bauböck et Spéphane
Pierré-Caps).
Gilles Delannoi (CEVIPOF-
FNSP) et Patrick Savidan
(Maitre de conférences en
philosophie morale et politi-



que à l’Université de Paris
V I V-Sorbonne) campent
d’abord le paysage d’un
État-nation historiquement
contesté. Ensuite Guy
Hermet, (CERI-FNP) étudie
les rapports entre État et
culture nationale, Wa y n e
Norman (Université de
Montréal) s’interroge utile-
ment sur ce qu’il nomme
l’éthique de l’ « ingéniérie
nationale » alors que son
collège Daniel We i n s t o c k
(Université de Montréal)
montre lui comment l’éduca-
tion à la citoyenneté peut
seule apporter la stabilité
aux sociétés multiculturel-
les. Concerrnant les modali-
tés de la nécessaire recon-
naissance de la diversité,
Jacob T. Levy explore les
fondements « non nationa-
listes » des justifications de
la protection des minorités
nationales.  
En présentant de pertinen-
tes analyses des modalités
de mise en ?uvre des politi-
ques de reconnaissance,
certains des auteurs Wi l l
Kimlicka (Professeur de phi-
losophie à Queen’s
University à Kingston,
Canada) ou Daniel
Weinstock se livrent à des
démonstrations qui consti-
tuent implicitement à  autant
de critiques du « modèle
français » classique, l’un à
partir de ses positions
connues en matière de mul-
ticulturalisme, l’autre au nom
d’une conception de la «
confiance sociale » entre
groupes au sein de l’État.  
Parmi les contributeurs fran-
çais, plusieurs dont Pierre
Birnbaum (Professeur de
sociologie à l’Université

Paris I), Geneviève Kouby
(Professeur de droit public
l’Université de Paris X-
Nanterre) présentent au
contraire une sorte de mise
en perspective-illustration-
défense du modèle français.
Ils montrent que de profon-
des évolutions sont actuelle-
ment en cours dans notre
pays, changements dont
leurs interlocureurs étran-
gers ne perçoivent pas tou-
jours bien les nuances dans
la mesure où il existe sou-
vent une opposition entre le
radicalisme des propos et la
souplesse des pratiques de
terrain (on pense notam-
ment  à la Nouvelle-
Calédonie).
D’autres contributeurs préfè-
rent proposer « leur » solu-
tion, apportant au passage
des améliorations à leurs
écrits antérieurs sur le sujet.
C’est le cas de Stéphane
Pierré-Caps (Professeur de
droit public à l’IEP - Paris,
cycle de Nancy) qui évoque
à nouveau avec talent les
mérites de l’autonomie per-
sonnelle extra-territoriale.
Rainer Bauböck (Directeur
de recherche à l’académie
autrichienne des sciences),
argumente lui avec méthode
en faveur du fédéralisme
territorial expliquant au pas-
sage que l’autonomie per-
sonnelle n’est à ses yeux
qu’un leurre aboutissant à
terme à l’assimilation des
groupes en cause.
Au fil des contributions, tou-
tes riches et argumentées,
on comprends mieux qu’il
n’y a pas « une » solution
que chacun chercherait
mais que, comme le dit
Rawls, tout système est par

REVUES
ECMI : The European Yearbook
on Minority Issues, Vol. 3,
2003/2004

Comme toujours, une documenta-
tion irremplaçable.

M. Courthiade : Les Rroms
dans le contexte des peuples
européens sans territoire com-
pact. Bulletin de l’Association des
Anciens élèves de l’INALCO,
octobre 2004 p. 31 s.

Une approche intéressante par un
éminent spécialiste de la question.

Menaces sur la diversité cultu-
relle, Revue Mouvements, N°37,
janvier 2005.

Contre la menace de standardisa-
tion du monde.

nature contingent et tempo-
raire et qu’il faut se résoudre
à innover constamment. La
seule chose qui compte
réellement en fin de compte
est de comprendre que la
diversité culturelle est la
richese esentielle de nos
civilisations et que tous nos
efforts doivent tendre à en
assurer à la fois la préserva-
tion et la valorisation.

Yves Plasseraud
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En quelques mots

En 80 pages et une centaine de cartes et infographies, un voyage organisé par les meilleurs spécialis-
tes de la question au c?ur des minorités nationales, ethniques, linguistiques et culturelles de l’Europe,
de l’Atlantique à l’Oural, qu’elles soient territoriales ou diasporiques.

Contenu du livre

Alors que l’Union européenne compte dorénavant 25 États et à l’heure où chacun cherche un fonds
culturel commun à tous les États de l’Union européenne, il semble important de parler des minorités,
car celles-ci font partie intégrante de la construction d’une « culture européenne ».
En effet, toutes les identités, celles des minorités, du fait de leur taille plus encore que d’autres, sont en
perpétuel devenir ; et le métissage, au sens d’enrichissement mutuel sans fusion entre les parties en
cause, est aussi constant que général. Loin de s’opposer, métissage et maintien des cultures différen-
tes et en particulier des langues sont complémentaires. La prise en compte de l’identité collective des
groupes minoritaires, voire un certain enracinement, loin de n’être qu’un réflexe « tribal », apparaît sou-
vent de nos jours comme un antidote aux dérives du fanatisme « identitaire » et de l’ensauvagement
urbain. Et les désordres auxquels on assiste aujourd’hui, de la Tchétchénie aux banlieues des métropo-
les européennes, sont moins dus en effet au déchaînement d’un excès d’identité qu’au contrecoup dif-
féré d’une insuffisante reconnaissance identitaire.
L’ambition de cet atlas est de montrer que les minorités, au-delà d’être un « problème », sont avant tout
constitutive de l’Europe. Ainsi, les deux premières parties de l’Atlas relient les différentes minorités aux
grands événements de l’histoire de l’Europe au XXe siècle (des deux conflits mondiaux à la guerre des
Balkans) et la troisième partie brosse un portrait contemporain des minorités dans les Etats et grandes
régions de l’Europe, de l’Atlantique à l’Oural.
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